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Au sujet du barrage 

 

La vanne a été ouverte pour l’inspection semi-annuelle. Dû à l’état de dégradation de 

la structure, la Direction de sécurité des barrages nous oblige à garder la vanne 

ouverte. Vu l’urgence de rétablir le niveau d’eau à son niveau normal, la municipalité 

est en contact avec le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 

changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) et le ministère de la 

Sécurité publique afin que les travaux requis soient réalisés le plus tôt possible. 

 

Feu à ciel ouvert et feux d’artifices 
 
Un permis pour faire un feu à ciel ouvert ou des feux d’artifices est GRATUIT, mais 
OBLIGATOIRE, et ce, en TOUTES saisons! C’est une question de sécurité. 
 

C’est d’ailleurs auprès du service d’incendie de Compton que vous 
adressez votre demande au direction.incendie@compton.ca ou 
au 819 835-5584. 
 
Et si vous faites un feu extérieur SANS permis, vous vous exposez 
à des amendes, sans compter les coûts engendrés par un 
déplacement inutile d’un contingent de pompier. 
 
Il s’agit de VOTRE argent et de VOTRE sécurité! 

 

- 



 
 
 
 

Animaux de compagnie 

Les animaux de compagnie dont vous êtes propriétaires sont votre responsabilité. Si 

votre animal fait du grabuge dans le voisinage, vous en êtes responsables. Il est de 

votre devoir d’agir en conséquence. 

➔ La Municipalité a reçu des plaintes concernant un chat mâle noir et blanc non 

opéré et sans médaille qui se promène près de l’intersection Principale Est - de 

l’Église et marque son territoire sur le terrain des citoyens, détoriant les biens 

extérieurs. Si ce chat a un propriétaire, il serait opportun de le faire enregistrer 

auprès de la SPA de l’Estrie avant que celle-ci ne le prenne en charge. 

➔ Propriétaire de poules? Il est votre devoir de veiller à ce que vos poules restent 

sur votre terrain et qu’elles ne saccagent pas les terrains des autres. 

Vous n’êtes pas responsables des animaux de compagnies des autres ; veuillez ne 

pas les nourrir ni les prendre en charge. La SPA doit être contactée pour signaler les 

animaux de compagnie perdus ou errants. 

➔ Un chat noir sans médaille a été observé à l’extérieur plusieurs fois dans le 

même secteur du village et ne semble pas avoir de propriétaire. Si le propriétaire 

ne le prend pas en charge, la Municipalité appellera la SPA. 

 



 

Transport collectif à Martinville? OUI!!! 
 

Vous pouvez en effet profiter du service de transport adapté qui se rend régulièrement 

à Martinville. 

 

Il suffit de vous rendre là où l’autobus se rend et d’adapter votre horaire à l’horaire de 

l’autobus! Présentement, à Martinville, l’autobus se rend du lundi au vendredi, le 

matin et en fin d’après-midi, au Pavillon Saint-Gabriel, au 213 rue de l’Église. 

 

Les étapes : 

 

1- Réservez votre place 24 heures à l’avance en téléphonant au 819 849-3024 et 

confirmer l’heure d’embarquement. 

 

2- Rendez vous à l’arrêt au moins 5 minutes d’avance. 

 

3- Payez 3,50 $ (7 $ aller/retour) Vous pouvez vous rendre ainsi à Coaticook, ou 

descendre à Compton si le chauffeur y passe et, à ce moment, profiter du service 

de transport interurbain vers Waterville ou Sherbrooke (coût additionnel le cas 

échéant). 

 

Profitez-en en grand nombre! Si la demande dépasse l’offre, l’instauration d’un service 

de transport à la demande sera justifié! 

 

 



 

Frigo communautaire 

 
Pour l’été, le frigo communautaire se trouvera au bureau 
municipal, dans l’entrée à l’extérieur. Il est accessible 
24/7! Vous pouvez utiliser le congélateur également. 
 
Rappel du fonctionnement : Vous avez acheté trop de 
patates, trop d’oignons, etc.? Pas de gaspillage! Déposez 
ces aliments dans le frigo communautaire pour les donner au 
suivant. Évidemment, il n’est pas nécessaire de donner 
pour prendre, donc allez voir ce qu’il y a et servez-vous, 

c’est pour tous les citoyens 😊 

 
Ce qu'on ne peut pas mettre dans le frigo communautaire : restes de repas et ce qui 
est transformé à la maison. 
 

Profitez-en pour y mettre ou y prendre de bons aliments et ainsi éviter le gaspillage 

alimentaire en plus de partager entre citoyens! Surplus de récolte les bienvenus 

 

Distribution de compost 

 

Un 1er arrivage de compost municipal est disponible depuis le 24 
avril, au 249 chemin des Sables. N’hésitez pas à revenir en 
chercher. La Municipalité en commandera plus s’il y a assez de 
demandes et un second arrivage vous sera annoncé. 

 
N’oubliez pas vos contenants et votre pelle. Afin de donner la 
chance à plusieurs, nous vous demandons de prendre au 
maximum 20 pieds cubes (4’ X 5’ X 1’). 

 
Restez à l’affût des réseaux sociaux, la Municipalité y annoncera s’il y aura une 
distribution d’arbres à Martinville. 
 

 

 

 

 

 



Mois de l’arbre 
 

Afin de sensibiliser la population à l’importance et au respect de 

l’arbre et des forêts et lui permettre d’acquérir des connaissances 

sur les arbres et les soins à prodiguer et l’inciter à poser un geste 

concret de conservation pour améliorer l’environnement, il y a 

aura distribution d’arbres à l’arrière du bureau municipal le 

vendredi 16 mai 13 h à 18 h. 

 

Afin de permettre au plus grand nombre possible d’en profiter, un maximum de trois 

(3) arbres par personne est alloué. 
 

Si vous ne pouvez vous rendre à la municipalité de Martinville pour la distribution des 

arbres sâchez qu’il est possible de vous rendre à Coaticook. 
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